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DISCRIMINATION A L'EGARD DE LA FEMME AU TRAVAIL

Texte de l'allocution prononcée par mademoi-
selle Sylva M. Gelber, directrice du Bureau de la
main-d'oeuvre féminine au ministère du Travail du
Canada, devant les membres de l'Association des
Pioneer Women of Canada, à Montréal, le 23 novem-
bre 1971:

Le Canada compte actuellement près de trois
quarts de million (678,035) de femmes au travail qui,
ensemble, ont plus d'un million et un tiers d'enfants
de moins de quatorze ans. Il s'agit de femmes ma-
riées dont les familles se composent d'au moins un
enfant de moins de quatorze ans et dont le revenu
moyen est inférieur à $6454 par année. Au nombre
des femmes au travail se trouvent également quelque
60,083 femmes sans mari.

Le Canada compte également environ un tiers de
million de femmes qui sont les seules soutiens de
famille; la grande majorité (206,117) sont des veuves.
Il faut ajouter à ces chiffres près d'un million de
travailleuses célibataires et il semble juste de sup-
poser que la grande majorité des femmes, surtout les
femmes mariées, mères de jeunes enfants, qui alour-
dissent leur propre fardeau en travaillant à l'exté-
rieur, sont employées par nécessité économique.

La participation croissante des femmes à la
population active n'est pas une réalité exclusivement
canadienne; c'est un fait que l'on peut actuellement
constater dans la plupart des pays industrialisés. Il
va sans dire que des comparaisons de la statistique
internationale sur l'ampleur de la population active
peuvent se révéler trompeuses dans une certaine
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mesure, en particulier dans le cas des pays en voie
de développement qui semblent interpréter , plutôt
librement les définitions. Cependant, il serait peut-
être utile d'établir certaines comparaisons dans le
cas des pays développés. Dans beaucoup de pays de
l'Europe occidentale, le pourcentage de femmes dans
la population active est plus élevé qu'au Canada.
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COMPARAISON AVEC LES PAYS ETRANGERS

La Suède, la France, l'Allemagne de l'Ouest, la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique ont
tous signalé une plus forte participation des femmes
à la population active que le Canada. C'est peut-être
attribuable au fait que les autres pays dispensent
certains services, par exemple des garderies, aux
travailleuses qui ont des enfants d'âge pré-scolaire.
Quoi qu'il en soit, l'augmentation du nombre de fem-
mes dans la population active à l'étranger ne semble
pas vouloir s'arrêter.

Au Canada, le pourcentage de femmes dans la
population active est passé d'environ le quart du
total (25.8 p. 100) il y a dix ans à près du tiers
(32.1 p. 100) actuellement. Parallèlement, le taux de
participation des femmes, c'est-à-dire le pourcentage
de toutes les femmes en âge de travailler qui ont un
emploi à l'extérieur du foyer, est également passé de
plus du quart (27.9 p. 100) en 1960 à plus du tiers
(35.5 p. 100) en 1970. Autrement dit, au moins une
femme en âge de travailler sur trois au Canada fait
partie de la population active.

Le nombre de femmes au travail au Canada est
actuellement d'un million supérieur à celui d'il y a
dix ans. Les chiffres les plus récents montrent que
plus de 2.9 millions de femmes travaillent. En outre,
le plus grand apport à la population active, au cours
des dernières années, est celui des femmes, en par-
ticulier des femmes qui viennent de dépasser la
période moyenne de maternité.

ETAT MATRIMONIAL

La répartition des femmes au travail selon l'état
matrimonial semble également en voie de transforma-
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